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Contexte 

Les gouvernements et les associations sportives reconnaissent la nécessité cruciale d'assurer la 

protection des enfants afin de créer des environnements sportifs plus sûrs pour toutes et tous, et en 

particulier pour les plus vulnérables.  

Le Pool d'experts internationaux sur un sport sûr est un groupe unique d'experts multidisciplinaires 

couvrant toutes les formes de violence et d'abus contre les enfants dans le sport. Il rassemble des 

décideurs politiques, des chercheurs et des universitaires, des spécialistes soutenant les personnes ayant 

une expérience vécue, des responsables de la protection de l'enfance, des formateurs/consultants et des 

acteurs du changement. Le Pool offre des opportunités d'apprentissage par les pairs, de renforcement 

des capacités et de dialogue entre ceux qui ont un rôle à jouer dans la lutte et la prévention de la violence 

et des abus dans le sport.  

Les travaux du Pool d'experts internationaux sur un sport sûr sont soutenus par « Donnons de la voix », 

(« Start to Talk ») le projet phare de protection des enfants dans le sport de l'Accord partiel élargi sur le 

sport (APES) du Conseil de l'Europe.  

En 2024, le projet « Donnons de la voix » et le Pool d'experts internationaux sur un sport sûr ont exploré 

différentes façons d'intégrer une approche tenant compte des traumatismes dans la pratique de la 

protection de l'enfance. Dans le cadre de ce travail, ce séminaire sera l'occasion d'échanger avec des 

experts dans ce domaine. 

Ce séminaire est coorganisé dans le cadre de la réunion annuelle 2024 du Pool d'experts internationaux 

sur un sport sûr, qui se déroule cette année dans le cadre de la Présidence du Luxembourg du Comité 

des Ministres du Conseil de l'Europe.  

Objectifs  

L'objectif de ce séminaire est de soutenir l'élaboration de politiques et de pratiques efficaces en matière 

de protection de l'enfance en mettant l'accent sur une dimension essentielle : la nécessité d'une approche 

tenant compte des traumatismes.  

Qu'est-ce qu’une pratique tenant compte des traumatismes ? Pourquoi est-ce un besoin vital ? Comment 

l'intégrer dans l'élaboration et la mise en œuvre des pratiques de protection de l'enfance ? Par exemple 

dans l'élaboration des politiques, dans la formation des parties prenantes concernées ou encore dans 

l'engagement avec les personnes ayant une expérience vécue de la maltraitance.  

L'objectif du séminaire est de permettre à des professionnels de différents secteurs d'échanger leurs avis 

et leurs connaissances sur les pratiques – en matière de protection de l'enfance – tenant compte de 

l’impact des traumatismes et des effets qu’ils peuvent avoir, afin de créer un processus que ne traumatise 

pas à nouveau les victimes et survivants. Le séminaire proposera une réflexion sur la manière de mieux 

comprendre la prévalence des traumatismes (qui se sont produits dans, par et autour du sport) afin de 

promouvoir des environnements favorisant la guérison et le rétablissement plutôt que des pratiques 

sportives qui pourraient involontairement retraumatiser. 

Inscription 

Ce séminaire est ouvert au public, sur inscription préalable.  

 

 

https://www.coe.int/en/web/sport/pool-of-experts
https://www.coe.int/fr/web/sport/start-to-talk
https://www.coe.int/fr/web/sport/epas
https://www.coe.int/fr/web/sport/epas
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Modalités pratiques 

Le séminaire se tiendra dans la salle 7 du Palais de l'Europe à Strasbourg. Veuillez prévoir suffisamment 

de temps à l’accréditation et afin de pouvoir accéder au bâtiment en toute sécurité – le mois de décembre 

peut être particulièrement chargé – et présenter votre passeport ou votre pièce d'identité à l'entrée des 

locaux du Conseil de l'Europe. Pour celles et ceux qui ne peuvent pas participer en personne, une option 

hybride est disponible sur la plateforme en ligne Kudo.  

Le séminaire sera suivi d’un cocktail déjeunatoire offert par la Représentation permanente du 

Luxembourg auprès du Conseil de l'Europe de 12h30 à 13h30 au Bar des Parlementaires (Palais de 

l’Europe).  

Langues de travail 

Les langues de travail seront l'anglais et le français, avec une interprétation simultanée en EN/FR. 
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Programme 

 

Modératrice : Francine Hetherington Raveney, Secrétaire exécutive adjointe, APES, Conseil de 

l'Europe. 

 

 

9h30-9h45 Allocutions de bienvenue 

 

Hanne Juncher, Directrice de la sécurité, de l'intégrité et de l'État de droit, 

Direction générale Droits humains et Etat de droit, Conseil de l'Europe. 

 

Georges Mischo, Ministre des Sports, Luxembourg. 

 

Delphine Costantini, Chargée de Mission, Direction de l'Éducation Nationale, 

de la Jeunesse et des Sports, Monaco. 

 

9h45-11h00  Premier panel : L'importance d'une approche tenant compte des 

traumatismes pour une meilleure protection des enfants dans le sport 

 

Catherine Moyon de Baecque, Présidente, Commission de lutte contre les 

violences sexuelles et les discriminations, Comité national olympique et sportif 

français.  

 

Alexandre Husting, Conseiller, Ministère des Sports de Luxembourg, 

Représentation permanente du Luxembourg auprès de l'Union européenne, 

Président de l’Accord partiel élargi sur le sport (APES) et membre du Pool 

d'experts internationaux sur un sport sûr du Conseil de l'Europe. 

 

Mathilde Grenet, Fondatrice, En Garde, membre du Pool d'experts 

internationaux sur un sport sûr du Conseil de l'Europe.  

 

Claudia Villa, spécialiste de la protection, Centre pour le Sport et les Droits 

humains (CSHR), membre du Pool d'experts internationaux sur un sport sûr du 

Conseil de l'Europe – Mécanismes de protection de l’enfance tenant compte 

des traumatismes. 

 

Katie Fudakowski, Associée, Farrer & Co, membre du Pool d'experts 

internationaux sur un sport sûr du Conseil de l'Europe. 

 

11h00-11h15  Pause-café 

 

11h15-12h20  Second panel : L'approche tenant compte du trauma dans la protection de 

l'enfance : exemples pratiques 

 

Emily Austin, Spécialiste principal de la politique et du plaidoyer, The Army of 

Survivors. 

 

Elena Casero, Responsable de programme, APES, Conseil de l'Europe. 

 

Paul Bercea, Formateur et consultant international en matière de protection de 

l'enfance, membre du Pool d'experts internationaux sur un sport sûr du Conseil 

de l'Europe.  

 

Ovidiu Măjină, Chargé de projet principal, Division des droits de l'enfant, 

Conseil de l'Europe. 



EPAS(2024)54rev 

4 

 

 

Francesca Montagna, Responsable de programme, du Groupe d’experts sur la 

lutte contre la violence à l’égard des femmes et la violence domestique, 

(GREVIO), Conseil de l'Europe.  

 

12.20-12.30  Clôture 

 

Sophie Kwasny, Secrétaire exécutive de l’APES, Conseil de l'Europe. 

 

Georges Mischo, Ministre des Sports, Luxembourg. 

 

12h30-13h30 Cocktail déjeunatoire offert par la Représentation permanente du 

Luxembourg  

Bar des Parlementaires (Palais de l’Europe). 

 


